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É D I T I O N  D U  2 5  A O Û T  2 0 2 3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE ARS Grand Est n°2023-4211 du 22 août 2023 modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Groupe Hospitalier Sélestat-Obernai 

ARRETE ARS n° 2023-4236 du 24 août 2023 portant autorisation de transfert d’une officine de phar-
macie du 19 rue du Maréchal Leclerc 67790 STEINBOURG au 4 rue du Maréchal Leclerc 67790 STEIN-
BOURG

DIRECTION REGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

Arrêté DREETS/CS n° 129 en date du 21 août 2023 portant fixation du montant de la Dotation glo-
bale de financement pour 2023 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Of-
fice Rémois des Retraités et Personnes Agées (ORRPA) - Adresse : 4, Rue Marteau –CS 50004 – 51 724
REIMS Cédex

Arrêté DREETS/CS n° 130 en date du 21 août 2023 portant fixation du montant de la Dotation glo-
bale de financement pour 2023 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs du
Centre Communal d’Action Sociale de Châlons-en-Champagne - Adresse : 9, Rue Carnot –BP 293 –
51 012 CHALONS-EN-CHAMPAGNE Cédex 

Arrêté DREETS/CS n° 131 en date du 21 août 2023 portant fixation du montant de la Dotation glo-
bale de financement pour 2023 du service délégué aux prestations familiales  de l’Union Départe-
mentale des Associations Familiales (UDAF) de la Marne - Adresse : 7, Boulevard J.F. Kennedy –BP
60 545 – 51 013 CHALONS-EN-CHAMPAGNE Cédex  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023/418 du 22/08/23 portant délégation de signature à Madame Angé-
lique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la ré-
gion Grand Est (compétences générales)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023/419 du 22/08/23 portant délégation de signature à Madame Angé-
lique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la ré-
gion Grand Est en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023/420 du 22/08/23 portant délégation de signature à Madame Angé-
lique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la ré-
gion Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023/421 du 22/08/23 portant délégation de signature à Madame Angé-
lique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la ré-
gion Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable de centres de coût (P 363
et 364)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023/422 du 22/08/23 portant délégation de signature à Madame Angé-
lique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la ré-
gion Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et de tarification

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE
L’AGRICULTURE ET DE LA FORET

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023 modifiant l’arrêté du 15 janvier 2021 portant fixation des listes d’es-
pèces et de matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État sous forme de subven-
tions ou d’aides fiscales pour le boisement, le reboisement et les boisements compensateurs après
défrichement

ARRETE D'AMENAGEMENT N°2023/100 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale d’ARGANCON pour la période 2020 – 2039 avec application du 2° de l’article L122-
7 du code forestier  

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/121 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de DAMLOUP pour la période 2023 – 2042 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/046 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de GIVRY-EN-ARGONNE pour la période 2022 – 2041 avec application du 2° de
l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/123 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de HAEGEN pour la période 2023 – 2042 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/080 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de HAMPIGNY pour la période 2022 – 2041 avec application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/045 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de LARZICOURT pour la période 2022 – 2041 avec application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/125 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de RICHEMONT pour la période 2023 – 2042 

ARRÊTÉ RTG N°2023/003/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis en œuvre
les règlements type de gestion applicables sur les périmètres des schémas régionaux d’aménage-
ment de la région Grand Est – Forêt de SAINT CHERON 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/124 portant prorogation avec modification d’aménagement de
la forêt communale de ZELLWILLER subissant les effets de la chalarose du Frêne pour la période
2025 - 2029 

RECTORAT

ARRETE 2023-784-SGR portant délégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, à
l’éducation populaire, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour la région acadé-
mique Grand Est

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE
GRAND EST

ARRETE n° 2023 – 0029 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature pour l’exercice des attribu-
tions de la personne chargée de la mise en œuvre des procédures de marchés

ARRETE n° 2023 - 0030 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compé-
tence d’ordonnateur secondaire - Programme 723 compte d’affectation spéciale « gestion du patri-
moine immobilier de l’État »

ARRETE n° 2023 – 0031 / DIRPJJ GE portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compé-
tence d’ordonnateur secondaire relative à la gestion des budgets opérationnels de programme, des
unités opérationnelles, et pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses s’y ratta-
chant

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGION GRAND EST ET DU
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

Décision du 24/08/23 portant délégation de signature (CGF bloc 2 placé sous l’autorité du DFFIP de
la région Grand Est et du département du Bas-Rhin)
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Arrêté portant fixation des listes d’espèces et de matériels forestiers de reproduction éligibles 
aux aides de l’Etat – ANNEXE 1 

 

 1

Rappel : la surface totale couverte par les essences objectif doit représenter au moins 60% de la 
surface totale du projet. 
 
 
Annexe 1.1 Liste des essences éligibles aux aides publiques en région Grand Est 
 
 

ESSENCES RESINEUSES 
 

Essences Catégories 

Remarques 

Nom commun Nom latin 
Essences 
objectif 

Essences 
d’accompagnement 

/ diversification 

Calocèdre / Cèdre à 
encens 

Calocedrus decurrens  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Cèdre de l’atlas Cedrus atlantica X X  

Douglas vert Pseudotsuga menziesii X X  

Épicéa commun Picea abies X X  

Épicéa de Serbie Picea omorika  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Épicéa de Turquie Picea orientalis  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation  
Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Mélèze d’Europe Larix decidua X X  

Mélèze hybride Larix x Eurolepis X X  

Pin laricio de Calabre 
Pinus nigra. ssp. 
Laricio. var. calabrica 

X X  

Pin laricio de Corse 
Pinus nigra. ssp. 
Laricio. var. corsicana 

X X  

Pin maritime Pinus pinaster X X Ajout essence objectif / 2017 

Pin noir d’Autriche 
Pinus nigra. ssp 
nigricans 

X X  

Pin de Salzmann Pinus salzmannii X X Ajout essence objectif / 2017 

Pin sylvestre Pinus sylvestris X X  

Pruche de l’Ouest Tsuga heterophylla  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 
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Sapin de Bornmuller/ 
Sapin de Turquie 

Abies bornmuelleriana X X Ajout essence objectif / 2017 

Sapin de céphalonie Abies cephalonica X X Ajout essence objectif / 2017 

Sapin de Nordmann Abies nordmanniana  X 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Sapin de Vancouver Abies grandis  X 
Retrait des essences objectif 
suite consultation 

Sapin noble 
Abies procera  
(Abies nobilis) 

 X 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Sapin pectiné Abies alba X X  

Séquoia géant 
Sequoiadendron 
giganteum 

 X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Séquoia sempervirent Sequoia sempervirens  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

 
 
 
 
 
 
 

ESSENCES FEUILLUES 
 

 

Essences Catégories 

Remarques 

Nom commun Nom latin 
Essences 
objectif 

Essences 
d’accompagnement 

/ diversification 

Alisier blanc Sorbus aria  X 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Alisier torminal Sorbus torminalis X X  
Aulne blanc Alnus incana  X X  
Aulne glutineux Alnus glutinosa X X  
Aulne à feuilles en cœur Alnus cordata  X  
Bouleau pubescent Betula pubescens X X  
Bouleau verruqueux Betula pendula X X  
Charme Carpinus betulus  X  
Châtaignier Castanea sativa X X  

Chêne chevelu Quercus cerris X X  

Chêne pédonculé Quercus robur X X  
Chêne pubescent Quercus pubescens  X X  
Chêne rouge Quercus rubra  X X  
Chêne sessile Quercus petraea X X  

Cormier Sorbus domestica X X 
Ajout aux essences objectif 
suite consultation 
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Érable à feuille d’obier Acer opalus  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Érable champêtre Acer campestre X X 
Ajout aux essences objectif 
suite consultation 

Érable plane Acer platanoïdes X X  
Érable sycomore Acer pseudoplatanus  X X  
Hêtre Fagus sylvatica. X X  
Merisier Prunus avium  X X  
Noyer hybride – Major x 
Regia 

Juglans Major x 
Regia 

X X  

Noyer hybride – Nigra x 
Regia 

Juglans Nigra x 
Regia 

X X  

Noyer noir d’Amérique Juglans nigra X X  
Noyer commun/Noyer 
royal 

Juglans regia X X  

Orme champêtre Ulmus minor  X 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Orme de montagne Ulmus glabra  X 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Orme lisse Ulmus laevis  X 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Peuplier – Cultivars 
hybrides  Populus ssp X X  

Peuplier noir Populus nigra X X  
Peuplier tremble Populus tremula  X  

Platane d’orient Platanus orientalis  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation  
Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Poirier sauvage Pyrus pyraster  X 

Ajout aux essences 
accompagnement suite 
consultation 

Essence non réglementé 

> pas de document fournisseur 
> facture suffisante 

Pommier sauvage Malus sylvestris  X  

Robinier faux-acacia 
Robinia 
pseudoacacia 

X X  

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos X X  
Tilleul à petites feuilles Tilia cordata X X  
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du puceron 

lanigère 

observée en 

laboratoire
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observée en 

peupleraie 

mais sans 

impact 

négatif

Impact négatif 

du puceron 

lanigère sur la 

croissance en 

peupleraie

ALBELO (2039 – 3C2A) Oui

ALERAMO (2044 - CREA)

BLANC DU POITOU Oui

BRENTA (2034 – CREA)

DANO (2041 – 3C2A)

DIVA (2044 – CREA)

DORSKAMP S S S S S S S Oui Oui Oui

GARO (2041, 3C2A)

KOSTER (2021 – 3C2A)*

I-45/51
LAMBRO (2034 – CREA)

LUDO (2041 - 3C2A)

MOLETO (2045 - CREA)

MONCALVO (2045 – CREA)

MUUR ( 2032- INBO ) Oui

POLARGO (2037 – 3C2A) S S S S S S S S S S S S Oui Oui Oui

RONA (2041 – 3C2A) Oui

SOLIGO (2034 -CREA)

TARO (2034 – CREA)

TUCANO (2044 – CREA)

VESTEN (2032 – INBO) Oui Oui Non

AF8
RASPALJE

FRITZI-PAULEY
TRICHOBEL

ALCINDE
DELGAS (2043 – GIS Peuplier)

DELLINOIS (2043 – GIS Peuplier)

DELVIGNAC (2043 – GIS Peuplier)

DVINA (2031 – CREA)

OGLIO

BAKAN (2037 - INBO)

SKADO (2037 – INBO)

Nombre de clones utilisables 30 27 26 27 29 27 25 24 28 28 25 22 30

Cultivar subventionnable dans la région

S Cultivar subventionnable placé "sous surveillance", dont la culture est exposée à des risques sanitaires
OU à des performances agronomiques en-deça des attentes initiales.

** consulter la fiche conseil d'utilisation sur les peupliers cultivés concernant les sensibilités aux pathogènes et exigences stationnelles et comportements, détaillés pour chaque cultivar

disponible en ligne sur https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-forestieres

hybrides pouvant être sensible à Sphaerulina musiva 

(OQ non présent en Europe)

Liste "annexe"  (clone expérimental subventionnable dans le cadre strict des dérogations et dont l'inscription en liste principale sera étudiée dans 2 ans) :
aucun cultivar

* protection commerciale du cultivar KOSTER : protection communautaire jusqu'au 01/11/2021 (protection végétale communautaire n° EU1293), protection sur le territoire national jusqu'au 

18/02/2024 (certificat d'obtention végétale COV).

1. Peupliers euraméricains

Soigner la plantation, reprise pouvant être délicate

2. Peupliers interaméricains et rétrocroisement

3. Peupliers trichocarpa

4. Peupliers deltoides

5. Hybrides Trichocarpa x maximowiczii

CLONES DE PEUPLIER ELIGIBLES AUX AIDES 
DE L'ETAT POUR LA CULTURE EN FUTAIE

Libre de droits = sans parenthèse, sinon Terme de la 

protection commerciale communautaire – Nom 

d'obtenteur et/ou de son représentant

Sud-Est Sud-Ouest Nord-Ouest Nord-Est Remarques sanitaires**

Annexe 1.2 Liste régionalisées des clones de peuplier éligibles aux aides publiques en région Grand Est de juillet 2022 à juin 2024
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Densités minimales de plants vivants pour les chantiers de boisement-reboisement 

subventionnés en région Grand Est 
 
  

� Pour les boisements-reboisements en plein, toutes essences confondues (essences-objectif et 
essences d’accompagnement), la densité initiale à la réception du chantier (procès-verbal de réception 
sur place en fin de chantier) ne pourra être inférieure à : 

 
- 1200 plants totaux/ha, hors feuillus précieux, peupliers, noyers, ET  1100 plants/ha d’essences-
objectif au sein de ce total, 
Remarque : une plantation en plein à densité initiale de 1100 plants/ha d'essence(s) objectif(s) sans essences 
d'accompagnement ne répond pas aux minimum minimorum fixé nationalement. Il convient donc de monter la densité 
initiale à 1200 plants/ha. 

 
- 800 plants/ha pour les feuillus précieux utilisés en essence-objectif à densité non définitive (érables, 
merisier, sorbiers, tilleuls, chênes rouges) ; 
- 150 plants/ha pour les futaies de peupliers et noyers installées à densité définitive. 
 
Cette dernière densité peut également être mise en œuvre pour la sylviculture clonale du merisier, avec des 
plantations à densité définitive et un élagage dynamique.  
 
La surface travaillée à prendre en compte pour le calcul de la densité est celle définie par chaque dispositif 
d'aide. 
 
 
Exemples pour des surfaces supérieures à 10 ha, illustrant l’obligation de mélange couplée à celles de densité 
minimale d’essences objectifs et densité minimale totale : 
 
- une plantation en plein avec une unique essence objectif représentant 80 % du total des plants, devra 
comporter au minimum 1100 arbres/ha de cette essence, ce qui implique un mélange assuré par 20 % 
d'essences d'accompagnement, soit au minimum 275 arbres/ha dans cette liste et conduit à une densité 
minimale totale de 1375 plants/ha. 
 
- une plantation en plein avec deux essences objectifs à 50% chacune – qui de fait respecte l’exigence 
minimale de mélange - sans essences d’accompagnement, devra comporter au minimum 600 arbres/ha de 
chaque essence objectif, ce qui respecte bien la densité minimale totale de 1200 plants/ha.  
 
- une plantation en plein avec deux essences objectifs à 40% chacune, et une essence d’accompagnement à 
20%, devra comporter au minimum 550 arbres/ha de chaque essence objectif et 275 arbres/ha de l’essence 
d’accompagnement, ce qui conduit à une densité minimale totale de 1375 plants/ha. 

 

- une plantation en plein avec deux essences objectifs une prépondérante à 60%, une secondaire à 30 % et 
10 % d’une essence d’accompagnement, devra comporter au minimum 733 arbres/ha de l’essence objectif 
prépondérante, 367 arbres/ha de l’essence objectif secondaire et 123 arbres/ha de l’essence 
d’accompagnement, ce qui conduit à une densité minimale totale de 1223 plants/ha. 

  
- une plantation en plein avec deux essences objectifs une prépondérante à 80%, une secondaire à 15 % et 
5 % d’une essence d’accompagnement, devra comporter au minimum 960 arbres/ha de l’essence objectif 
prépondérante, 180 arbres/ha de l’essence objectif secondaire et 60 arbres/ha de l’essence 
d’accompagnement, avec une densité minimale d’essence objectif de 1140 arbres/ha pour atteindre la densité 
minimale totale de 1200 plants/ha. 
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� La densité minimale à atteindre 5 ans après paiement final au bénéficiaire, terme de l’engagement 

juridique du bénéficiaire de l’aide ne pourra être inférieure à : 
 
- 900 plants vivants/ha pour les essences objectifs, hors feuillus précieux, peupliers et noyers, 
- 800 plants vivants/ha pour les feuillus précieux (avec possibilité de comptabiliser les plants d'essences-
objectif issus du recru naturel) ; 
- 130 plants vivants/ha pour les peupliers et les noyers. 
 
Il n'y a pas d'exigence particulière à 5 ans pour les essences d'accompagnement. 
 
 
NB : La densité recommandée au regard de la situation sylvicole du projet peut être supérieure à la 
densité minimale indiquée ci-dessus.  
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A)  Dimensions des plants forestiers éligibles 

 

 

1 - Résineux 
 
 
 
RN : plants livrés en racines nues - G : plants livrés en godets sans avoir passé plus d’une saison dans le même godet, à 
l’exception des genres abies et picea, où deux saisons sont autorisées. 

�

�

�

ESSENCES 
HAUTEUR 

en cm 

DIAMETRE 
minimum 

au collet en 
mm 

Âge maximum des plants Volume minimum 
du godet ou 

mottes et 
remarques Nom commun Nom latin Racines 

nues 
godets ou 

mottes 

Sapin pectiné Abies alba  15 - 25 6 4 

  

Sapin de Grèce Abies cephalonica 25 - 35 7 5 

Sapin de Bornmuller Abies bornmuelleriana 35 et + 8 5 

  8-15 4  3 350 cc 

15 - 25 6   4 350 cc 

Cèdre de l'Atlas Cedrus atlantica  10 - 20 3 

  

1 350 cc 

15 - 30 4 2 350 cc (exp) 

Mélèze d'Europe (*) Larix decidua (*) 20 – 30 (*) 4 3 (*) origines altitude uniquement  

Mélèze hybride Larix eurolepis 30 - 50 5 2     

50 - 80 7 3     

  80 - 100 10 3     

20 - 30 4   2 (b) 350 cc 

30 - 50 5   2 (b) 350 cc (d) 

Epicéa commun Picea abies 25 - 40 5 4 (a) 

  

  40 - 60 7 4 (a) 

  60 et+ 8 4 (a) 

  20 - 40 5   3 (b) 350 cc (exp) 

Sapin de Vancouver Abies grandis 30 - 50 5 4 

  50 et + 7 4 

Pin noir d'Autriche Pinus nigra nigra 11 - 20 4 3     

Pin Laricio de Corse Pinus nigra corsicana 6 - 11 2,5 

  

inf. à un an 100 cc 

Pin Laricio, Calabre Pinus nigra calabrica 8 - 15 2,5 1 200 cc 

Pin de Salzmann Pinus nigra salzmannii 11-30 4 2 350 cc 

Pin maritime Pinus pinaster 6 - 25 2 

 

2 à 6 mois (c) 
100 cc, non destinés à la 
région méditerranéenne   25 - 35 3 

  
15 - 35 3 

6 mois à 1 an 

100 cc, non destinés à la 
région méditerranéenne 

  20 - 40 3 200 cc, non destinés à la 
région méditerranéenne   40 - 50 4 

Pin sylvestre Pinus sylvestris 8 -15 3,5 2 

  

  15 - 30 5 3 

  30 et + 6 3 

  6 - 11 2,5 

  

inf. à un an 100 cc 

  8 - 15 2,5 1 200 cc 

  11 - 30 4 2 (b) 350 cc 
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Douglas vert Pseudotsuga menziesii 25 - 40 5 3   
   
  
  

  30 - 60 6 3 

  40 - 60 7 4 

  60 et + 9 4 

  15 - 30 3   
  

1 200 cc 

    25 - 40 5 2 350 cc 

 
 
cc = centimètres cubes 
 
Remarques : 
 
 
Les plants livrés en godets ne doivent pas avoir passé plus d’une saison dans le même godet, à l’exception des genres 
abies et picea, où deux saisons sont autorisées. 
 
Les plants élevés en 2 ans en racines nues doivent avoir été repiqués ou soulevés. 
 
La hauteur maximum de la partie aérienne des plants élevés en godet est limitée à : 
- 4 fois celle du godet pour les feuillus, les pins maritimes, les pins à encens, les douglas et les mélèzes, 
- 3 fois celle du godet pour les autres résineux. 
 
 
Notes : 
 
Pour les origines "altitude" (supérieure à 900m) 
(a) Picea abies: RN 3+2 admis. 
(b) Pinus sylvestris et Larix spp. : godet 2+1 admis - Picea abies : godet 2+2 admis. 
 
Possibilités d'assouplissements régionaux 
 (c) Pinus pinaster : l'expérimentation avec éligibilité aux aides de la plantation de plants de moins de 2 mois, produits en 
godets de moins de 100 cm3, peut être autorisée après accord de la DGPE, dans le cadre d'un suivi par un organisme 
scientifique ou de développement, et dans le respect de conditions arrêtées par le préfet de région du lieu de production. 
 
(d) Larix spp. : les plantations de plants en godets de taille minimale 300 cm³ disposant d'un système permettant 
l'autocernage des plants, avec les mêmes exigences de hauteur, diamètre, âge que celles mentionnées dans le tableau 
précédent, peuvent être subventionnées dans le cadre de plantations expérimentales (cf. article 7 de l’arrêté).  
 
(exp) Picea abies et Cedrus atlantica : la plantation subventionnée de godets de taille minimale 200 ou 300 cm³ disposant 
d'un système permettant l'autocernage des plants, avec les mêmes exigences de hauteur, diamètre, âge que celles 
mentionnées dans le tableau précédent, peuvent être subventionnées régionalement après avis de la Commission 
Régionale de la Forêt et du Bois, dans le cadre de plantations expérimentales (cf. article 7 de l’arrêté).  

�

Vigilance à l’hylobe   
Dans les situations où le risque d’attaque d’hylobe est important et en l’absence de traitement, les plantations 
subventionnées devront privilégier, pour les essences qui y sont sensibles, les matériels forestiers de reproduction au 
plus large diamètre à hauteurs égales. 
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2 – Feuillus 
 

ESSENCES 
HAUTEUR 

en cm 

DIAMETRE 
minimum 

au collet en 
mm 

Âge maximum des 
plants 

Volume minimum 
du godet ou 

mottes et 
remarques Nom commun Nom latin 

Racines 
nues 

godets 
ou 

mottes 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus 40 - 60 6 2 

  

Erable plane Acer platanoïdes 60 - 80 8 2 

Erable champêtre Acer campestris 80 et + 10 2 

    20-40 4 

  

1 200 cc 

    20-40 5 1 350 cc 

    40-60 6 1 350 cc 

Aulne glutineux Alnus glutinosa 30 - 50 5 2 

  

Aulne blanc Alnus incana 50 - 80 7 2 

Aulne à feuille en cœur Alnus cordata 80 et + 10 3 

Bouleau verruqueux Betula pendula 20 - 30 4 

  

1 200 cc 

Bouleau pubescent Betula pubescens 20-40 4 1 350 cc 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata 40-60 6 1 350 cc 
Tilleul à grandes feuilles 

Peuplier tremble 
Tilia platyphyllos 
Populus tremula           

Châtaignier Castanea sativa 25-40 5 1 

  

    40 - 60 7 2 

    60 - 80 9 2 

    80 et + 12 2 

    20 - 30 5 

  

1 200 cc 

    20 - 40 5 1 350 cc 

    40 - 60 7 1 350 cc 

Hêtre commun Fagus sylvatica 30-50 5 2 

  

Charme Carpinus betulus 50 - 80 7 3 

    80 - 100 10 3 

    100 et + 12 3 

    20 - 30 5 

  

1 200 cc 

    20 - 40 5 1 350 cc 

    40 - 60 6 1 350 cc 

Noyer commun Juglans regia 15 -30 6 1 

  

    30-60 8 2 

    60 - 90 10 3 

    90 - 120 14 3 

    120 et + 16 3 

Noyer noir Juglans nigra 20-40 6 1 

  

    40-60 8 1 

    60 - 90 10 2 

    90 et + 14 2 

Noyer hybride Juglans nigra x regia 30-60 8 1 

  

  Juglans major x regia 60 - 90 10 2 

    90 et + 14 2 

Merisier Prunus avium 40-60 6 1 

  

    60 - 80 8 2 

    80 - 100 10 3 

    100 et + 12 3 

    20 - 40 5 
  

1 200 cc 

    40 - 60 6 1 350 cc 
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Robinier faux acacia Robinia pseudoacacia 40-60 6 1 

  

    60 - 80 8 2 

    80 - 100 10 3 

    100 et + 12 3 

    20 - 40 5   1 200 cc 

    20 - 60 5   1 350 cc 

Chêne rouge d'Amérique Quercus rubra 30 -50 5 2 

  

    50 - 80 7 2 

    80 - 100 10 3 

    100 et + 12 3 

    20 - 30 5 
  

1 200 cc 

    30 - 50 5 1 350 cc 

Chêne sessile Quercus petraea 30 - 50 5 2 

  

Chêne pédonculé Quercus robur 50 - 80 7 3 

Chêne chevelu Quercus cerris 80 - 100 10 3 

     100 et + 12 3 

    20 - 30 4 

  

1 200 cc 

    30 - 50 5 1 350 cc 

Chêne pubescent Quercus pubescens 25 - 40 4 2 

    30 - 50 5 3 

  50 - 80 7 4 

  15 - 30 4 

  

1 200 cc 

  20 - 60 5 1 350 cc 

Pommier  sauvage Malus sylvestris 15-30 4 1 1 200 cc 

Cormier Sorbus domestica 30-50 5 2 2 350 cc 

Alisier torminal Sorbus torminalis 50-80 8 3 
  

   80 et + 10 3 

Peuplier noir  Populus nigra 50-80 5 1 
  

(mélange clonal)   80 et + 7 2 

 
 
 
 

Peupliers cultivés 
 
Âge maximum admis pour les plançons : 3 ans 
 

Essence Catégorie Hauteur minimum en 
mètres 

Diamètre en mm à 1 
mètre du sol 

Populus spp. 8/10 3,25 25-30 

10/12 3,75 30-40 

12/14 4,50 40-50 

 
Pour la vérification de la hauteur minimum, la pousse annuelle doit atteindre au moins 1,50 mètres. 
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B) Défauts excluant (•) les plants de la qualité loyale et marchande 
 

(1) Tout jaunissement prononcé de plants résineux est souvent le signe d'un déséquilibre physiologique risquant de nuire à la reprise lors de la transplantation immédiate. 
(2) La moisissure ne doit pas être confondue avec des champignons mycorhiziens. 
Note : Les plants élevés en godet doivent être auto-cernés 

DEFAUTS Abies, 

Picea 
Pseudotsuga Larix 

Pinus 
halepensis, 

brutia, 

Autres 
pinus, 
cedrus 

Fagus, 
Quercus, 
Carpinus 

Acer, Alnus, Betula, 

Castanea, Fraxinus, 

Prunus avium, Robinia, Tilia 

Juglans Sorbus 

A 
Plants portant des blessures non cicatrisées, sauf 
blessures de taille culturale 

• • • • • • • • • 

B Plants partiellement ou totalement desséchés • • • • • • • • • 

C Tige présentant une forte courbure • • • • • • • • • 

D Tige multiple • • • • • • • • • 

E Tige présentant plusieurs flèches •  • •   • • • 

F 
Tige et rameaux incomplètement aoûtés, sauf si les 
plants sont extraits de pépinière pendant la saison 
de végétation 

• • •  • • • • • 

G 
Tige dépourvue de bourgeon terminal, sauf si les 
plants sont extraits de pépinière pendant la période 
de végétation 

• • •  • • • • • 

H Ramification absente ou nettement insuffisante • •  •      

I 
Aiguilles les plus récentes gravement 
endommagées au point de compromettre la survie 
de la plante 

• •  • •     

J Jaunissement prononcé du feuillage (1) • •  • •     

K Collet endommagé  • • • • • • • • • 

L 
Racines principales gravement enroulées, tordues 
ou endommagées 

• • • • • • • • • 

M 
Racine principale (pivot) formant un angle inférieur à 
110° avec la tige 

• • • • • • • • • 

N Radicelles absentes ou endommagées • • • • • • • • • 

O 
Plants présentant de graves dommages causés par 
des organismes nuisibles 

• • • • • • • • • 

P 
Plants présentant des indices d'échauffement, de 
fermentation ou de moisissure (2) 

• • • • • • • • • 

Q Système racinaire nettement insuffisant • • • • • • • • • 
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ARRETE D'AMENAGEMENT N°2023/100 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale d’ARGANCON 
pour la période 2020 – 2039 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 07/12/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Argançon pour la période 2004 - 2018 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 3 Barrois et forêt de Clairvaux 6, arrêté 

en date du 06/10/2014 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Argançon en date du 

14/04/2023 déposée à la Sous-préfecture de l’Aube à Bar-sur-Aube le 28/04/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 
 

ARTICLE 1er : La forêt communale d’Argançon (Aube), d’une contenance de 29,70 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 
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tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112010 3 Barrois et forêt de Clairvaux 6, instauré au titre de la 

directive 3 Oiseaux 6  

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 29,70 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (65 %), hêtre (20 %), charme (5 %), pin sylvestre (2 %) et 

autres feuillus (8 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

29,20 ha en futaie irrégulière,   

  0,50 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le hêtre (20,95 ha) et le chêne sessile (8,25 ha). Les 

autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2020 – 2039) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

29,20 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
  0,50 ha constitueront des îlots de sénescence,  

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale d’Argançon, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l’exclusion des travaux 

de desserte, au titre :  

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale N° 

FR2112010 3 Barrois et forêt de Clairvaux 6, instaurée au titre de la Directive 

européenne 3Oiseaux6. 
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ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 17 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du service régional de la forêt et du bois, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/121 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de DAMLOUP 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16�; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006�; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 14/12/2004 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Damloup pour la période 2004 - 2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Damloup en date du 

24/02/2023 déposée à la Sous-préfecture de la Meuse à Verdun le 03/08/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est�; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts�: 

A R R Ê T E�: 

 

ARTICLE 1er�: La forêt communale de Damloup (Meuse), d’une contenance de 40,52 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2�: Cette forêt comprend une partie boisée de 40,52 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (35 %), charme (20 %), frêne commun (13 %), pin noir 

d'Autriche (12 %), hêtre (7 %), érable sycomore (5 %), merisier (3 %), tremble (3 %), bouleau 

(1 %) et érable champêtre (1 %).  
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Voies et délais de recours�: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
�

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

- 40,52 ha en futaie régulière. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (27,68 ha), le chêne pédonculé 

(4,30 ha), le pin noir d'Autriche (4,00 ha), l’érable sycomore (2,73 ha) et le hêtre (1,81 ha). 

Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3�: Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes�: 

1,81 ha seront reconstitués, 
       34,41 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

             d'amélioration "jeunesse G, 
         4,30 ha seront laissés en attente sans interventions, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 

chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier 

et des dégâts constatés sur les peuplements�; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront mises en 

œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 16 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/046 
portant approbation du document d’aménagement 
de la forêt communale de GIVRY-EN-ARGONNE 

pour la période 2022 – 2041 
avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 01/10/2004 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Givry-en-Argonne pour la période 2004 - 2018 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 < Etangs d'Argonne >, arrêté en date du 

06/01/2005 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Givry-en-Argonne en date du 

17/01/2023 déposée à la Préfecture de la Marne à Châlons-en-Champage le 

20/01/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au 

titre de la réglementation relative à Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts ; 
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A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Givry-en-Argonne (Marne), d’une contenance de 

10,42 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans :  

- le site Natura 2000 N° FR2112009 < Etangs d'Argonne >, instauré au titre de la directive 

< Oiseaux >.  

 

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 10,42 ha, actuellement composée 

de chêne pédonculé (41 %), fruitiers (39 %), douglas (6 %), saule (4 %), tremble (4 %), 

bouleau (3 %) et charme (3 %).  

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

10,42 ha en futaie régulière. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (5,94 ha), le douglas (1,49 ha), le 

chêne rouge (0,97 ha), l’érable sycomore (0,97 ha), le tilleul à petites feuilles (0,97 ha) et le 

merisier (0,08 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

1,67 ha seront ouverts en régénération, 
8,75 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation). 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Givry-en-Argonne, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 

de desserte, au titre :  

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR2112009 < Etangs d'Argonne >, instaurée au titre de la Directive européenne 
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< Oiseaux >. 

 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 16 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/123 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de HAEGEN 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 11/07/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Haegen pour la période 2006 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Haegen en date du 

09/12/2022 déposée à la Sous-préfecture du Bas-Rhin à Saverne le 19/12/2022, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Haegen (Bas-Rhin), d’une contenance de 78,58 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 78,58 ha, actuellement composée 

de châtaignier (27,5 %), pin sylvestre (17 %), sapin pectiné (17 %), hêtre (14 %), chêne sessile 

(11 %), épicéa commun (6,5 %), autres résineux (5 %) et autres feuillus (2 %). 
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Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

78,58 ha en futaie irrégulière,   

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le pin sylvestre (78,58 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

78,58 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 17 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 
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Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/080 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de HAMPIGNY 
pour la période 2022 – 2041 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 23/08/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Hampigny pour la période 2007 - 2021 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 = Herbages et cultures des vallées de la 

Voire, de l'Héronne et de la Laines ?, arrêté en date du 23/11/2018 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 = Prairies de la Voire et de l'Héronne ?, 

arrêté en date du 17/10/2008 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Hampigny en date du 

07/02/2023 déposée à la Sous-Préfecture de l’Aube à Bar-sur-Aube le 21/02/2023, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 
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A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Hampigny (Aube), d’une contenance de 16,95 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112001 = Herbages et cultures des vallées de la Voire, de 

l'Héronne et de la Laines ?, instauré au titre de la directive = Oiseaux » ; 

- le site Natura 2000 N° FR2100295  = Prairies de la Voire et de l'Héronne ?, instauré au 

titre de la directive = Habitats ?. 

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 16,95 ha, actuellement composée 

de peuplier divers (88 %), chêne pédonculé (8 %), aulne (3 %) et frêne commun (1 %).  

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

15,63 ha en futaie régulière,  

  1,32 ha en futaie irrégulière. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le peuplier (15,00 ha), le chêne pédonculé (1,32 ha), 

l’aulne glutineux (0,46 ha) et le frêne commun (0,17 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

14,99 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 15,63 ha, 

  1,32 ha constitueront des îlots de vieillissement, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Hampigny, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux 

de desserte, au titre : 
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– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale N° 

FR2112001 = Herbages et cultures des vallées de la Voire, de l'Héronne et de la Laines ?, 

instaurée au titre de la Directive européenne = Oiseaux ? ; 

– de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR2100295 = Prairies de la Voire et de l’Héronne ?, instaurée au titre de la Directive 

européenne = Habitats naturels ». 

 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 17 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 
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Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/045 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LARZICOURT 
pour la période 2022 – 2041 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 29/06/1998 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Larzicourt pour la période 1996 - 2010 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 < Lac du Der =, arrêté en date du  

23/12/2003 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Larzicourt en date du 12/01/2023 

déposée à la Préfecture de la Marne à Chalons-en-Champagne le 18/01/2023, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le 

bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation 

relative à Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Larzicourt (Marne), d’une contenance de 9,87 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout 

en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 

multifonctionnelle.  
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Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2110002 < Lac du Der =, instauré au titre de la directive < Oiseaux =.

  

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 9,87 ha, actuellement composée de 

charme (44 %), chêne pédonculé (33 %) et fruitiers (23 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

 9,87 ha en futaie irrégulière. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements seront le chêne pédonculé (7,23 ha), l’érable champêtre (2,05 ha), le tilleul 

à petites feuilles (0,49 ha) et le merisier (0,10 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

9,87 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier. 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de 

grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Larzicourt, présentement 

arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le 

programme de coupes et de travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux de desserte, au titre :  

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR2110002 < Lac du Der =, instaurée au titre de la Directive européenne < Oiseaux =. 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

Fait à Metz, le 16 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/125 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de RICHEMONT 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24/01/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Richemont pour la période 2008 - 2022 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Richemont en date du 

02/08/2023 déposée à la Préfecture de la Moselle à Metz le 04/08/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Richemont (Moselle), d’une contenance de 117,20 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction sociale, 

tout en assurant sa fonction écologique et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 103,06 ha, actuellement composée 

de chênes sessile et pédonculé (36 %), charme (19 %), frêne (17 %), hêtre (7 %), merisier  

(5 %), bouleau (3 %), aulne glutineux (3 %), tremble (2 %), noisetier (2 %), résineux (2 %), 

érable sycomore (1 %), érable champêtre (1 %), fruitiers (1 %) et autres feuillus (1 %). Le reste, 

soit 14,14 ha, est constitué d’emprises d’une ancienne gravière, une zone d’accueil du 

public, de zones de pâture, une prairie et de lignes électriques incluses dans la forêt. 
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Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

  71,12 ha en futaie régulière, 

27,19 ha en futaie irrégulière, 

18,89 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de 

ces peuplements sera le chêne sessile (98,31 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

14,06 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 14,06 ha, 
    4,61 ha seront reconstitués, 
52,45 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                  d'amélioration "jeunesse", 
27,19 ha bénéficieront d’un traitement irrégulier, 
  4,75 ha constitueront des îlots de sénescence, 
 14,14 ha seront laissés hors sylviculture. 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement, puis au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique, seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 17 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ RTG N°2023/003/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 

R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 

région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15/01/2019 portant approbation des règlements 

type de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs 

des schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-

Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 

l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 

visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2023/003/RTG en date du 

23/06/2023. 
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ARTICLE 2 :  La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 

règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 

morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 

la région Grand Est : 

 

- soit qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, 

offre de faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique 

important, selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (cas N°1), 

 

- soit qui ne relève pas du régime forestier (cas N°2). 

 

 

 

 

 
ARTICLE 3 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 17 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

Nom de la forêt 

 

Surface 

en ha Département  

Collectivité/ 

personne 

morale 

propriétaire 

 

Date de la 

délibération 

Période 

d’application 

(début-fin) 

N° cas 

concerné 

par 

l’article 

1er 

 
SAINT CHERON 

 

 
8,7520 

 
Marne (51) 

 
Commune 

 
29/03/2023 
 

 
2023-2032 

 
N°2 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/124 
portant prorogation avec modification d’aménagement  

de la forêt communale de ZELLWILLER 
subissant les effets de la chalarose du Frêne 

pour la période 2025 - 2029 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 21/12/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Zellwiller pour la période 2005 - 2024 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Zellwiller en date du 

30/05/2005 déposée à la Sous-préfecture de Sélestat – Erstein le 10/06/2005, donnant 

son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La crise de la chalarose du Frêne actuellement en évolution sur le périmètre 

des Schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permettent pas d’établir 

actuellement un état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement du 

présent arrêté et arrivant prochainement à échéance. Dans l’attente d’une stabilisation de 

la situation, cet aménagement est prorogé pour une durée de 5 ans, et la gestion de cette 

forêt est adaptée selon les règles définies aux articles suivants. 
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ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de la forêt communale de Zellwiller 

sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de 

régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes 

sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue 

par l’aménagement en cours est une essence fortement affectée par la crise de la chalarose 

à savoir : 

- le frêne commun. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 

peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise de la chalarose, elle pourra 

être remplacée : 

- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 

relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 

courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 

réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 

publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 

d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 
 
ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  
La structuration actuelle de la forêt communale de Zellwiller en séries et en groupes de 

gestion est maintenue ; 

Les coupes initialement prévues par l’aménagement au sein des groupes de régénération, 

mais encore non réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire 

sur : 

- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  

- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 

de la forêt ; 
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- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à la forêt 

après accord du propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts et applicable à la forêt après accord du propriétaire ; 

 

Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces 

durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés 

à la chalarose du Frêne, selon les modalités suivantes : 

- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 

l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 

sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 

les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 

d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 

application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 

lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 

assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 

appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 

l’Office national des forêts et applicable à la forêt, après accord du propriétaire, lequel 

arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 

L'Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l'état de l’équilibre 

sylvo-cynégétique dans sa forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les 

mesures nécessaires au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant 

en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est 

adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 

peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 

peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise de la 

chalarose et aux changements climatiques en cours. 

 

 
ARTICLE 4 : L’aménagement prorogé par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir 

au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 

d’application au terme de ce délai de 5 ans.  
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ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 
 

 

Fait à Metz, le 17 août 2023 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
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